
















NOUVELLE REGLENOUVELLE REGLENOUVELLE REGLE

Les  séjours sont facturés à la réservation.

Tout séjour annulé, interrompu, abrégé, ou toute prestation non consommée du fait du
participant, pour quelque raison que ce soit, ne donnera lieu à aucun remboursement.

Le paiement s’effectue selon les modalités suivantes :
Validation de la réservation : Afin qu’une réservation de séjour soit officiellement validée, la
famille devra verser une avance de 40€ , dans un délai de 7 jours après validation

Annulation : En cas d’annulation par la famille, cette avance de 40€ restera acquise à la
commune et ne fera l’objet d’aucun remboursement, quel que soit le délai de prévenance.

Défaut de paiement : A défaut de versement de cet acompte, la place ne sera pas retenue et
sera immédiatement proposée au premier jeune inscrit sur la liste d’attente.

Solde : Le montant total du séjour devra être intégralement réglé au plus tard 15 jours avant
le départ.



Les liens vers le formulaire ! 
Les inscriptions se dérouleront via un formulaire FramaForm

à partir du 18 mai à 19h.
Le lien sera aussi disponible sur le Portail Famille, sur le site

internet de la mairie de Fuveau ainsi que sur Instagram pour
les ados. Aucune réservation ne sera faite à l’avance.

ADOSADOSADOSENFANTSENFANTSENFANTS

https://framaforms.org/sejours-ados-ete-2025-1747127705
https://framaforms.org/mini-sejours-enfants-ete-2025-1747128427


Réunion d'information 
Mercredi 24 juin

à l’école élémentaire Ouvière 

17h30 : mini-séjours 3/12 ans
18h15 : séjours ados
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